
 

 
 
 

 

Mise à jour de l’étude préalable du plan d’épandage 

des boues de la station d’épuration  

du SIVOM de Pont de Chéruy 
RD n° 2007-1081 du 24 mai 2007 

 
 

 

Dossier de déclaration d’un épandage de boues au titre du code de l’Environnement (Loi sur l’Eau) 

Articles L214-1 à 214-8 
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